
 

 

 

             Tu as moins de 25 ans ? La carte Avantages Jeunes 

est pour toi !  

 

Si tu es intéressé, la municipalité offre la carte Avantages Jeunes à chaque 

jeune résidant dans la commune (entre 13 et 25 ans). Pour cela tu peux 

venir t’inscrire au secrétariat de la mairie avant le 24 mai 2024 ou par 

coupon réponse  ; la carte sera remise individuellement à chacun la 

première semaine de septembre lors d’un rendez vous programmé. 
  
+ de 3 200 BONS PLANS proposés par + de 2 200 PARTENAIRES en Bourgogne-Franche-
Comté pour découvrir la culture, le sport et pour bénéficier de réductions sur les loisirs et la vie 
quotidienne ! 
 
Valable du 1er septembre au 31 août de chaque année, la carte Avantages Jeunes propose 
deux types d’avantages : 
  

 des avantages permanents 
Ils sont valables à chaque présentation de ta carte Avantages Jeunes. 
Avec ta carte, tu as accès à tous les avantages permanents en Bourgogne-Franche-Comté. 
=> Par exemple, tu peux présenter ta carte Besançon-Haut-Doubs au cinéma de Dijon et 
bénéficier de la réduction. 
  

 des avantages uniques 
Ces offres « découverte » sont valables sur présentation de la carte et sur remise du coupon à 
détacher du livret ou sur présentation de ton smartphone. 
  

  des avantages en plus ! 
Permanents et uniques dans tes avantages ! 
TOUJOURS + de bons plans toute l’année sur internet ! Reste connecté ! 


